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AFGHANISTAN
La situation des réfugiés bloqués dans le no
man’s land ne cesse de se dégrader
Index AI : ASA 11/001/02

FLASH

« Les conditions de vie terribles que
supportent les 7 000 réfugiés actuellement
bloqués dans le no man’s land situé au
niveau du poste-frontière de Chaman, au
Pakistan, montrent que la situation en
Afghanistan demeure instable et ne permet
pas le retour en toute sécurité des réfugiés
dans leur pays », a déclaré Amnesty
International ce jour (jeudi 10 janvier 2002).

La situation s’est rapidement détériorée la
semaine dernière : le nombre de réfugiés ne
pouvant accéder au camp temporaire de Killi
Faizo, établi par le Haut Commissariat des
Nations unies pour les réfugiés (HCR), est
passé de 3 000 à 7 000.

Selon le HCR, les réfugiés fuyant
l’instabilité qui règne en Afghanistan se
trouvent dans une situation désespérée,
devant survivre sans nourriture, sans abri et
dans des conditions sanitaires déplorables.

Amnesty International a de nouveau
appelé les autorités pakistanaises à laisser
leurs frontières ouvertes aux réfugiés, de
façon à ce qu’ils puissent être enregistrés
par le HCR et bénéficier d’une assistance
appropriée. La communauté internationale,
quant à elle, doit assumer sa part de la
responsabilité que représente la prise en
charge des réfugiés et soutenir les efforts
que fait le Pakistan pour protéger et aider ces
personnes.

Amnesty International estime que les
réfugiés doivent être autorisés à franchir les
frontières sans discrimination et à s’établir
dans des conditions sûres à distance de
celles-ci. Par ailleurs, il est nécessaire que
des procédures de « filtrage » équitables et
adaptées soient établies afin de veiller à ce
que les camps de réfugiés ne soient pas
infiltrés par des éléments armés. l
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